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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 27 JUIN 2024 

 
 

Délibération n°2024.06.102.B  
Réhabilitation des locaux situés 2 rue Jean Mermoz à Angoulême - 
Validation du programme 

 
LE VINGT SEPT JUIN DEUX MILLE VINGT QUATRE à 17 h 30, les membres du Bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 
boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 21 juin 2024 
Secrétaire de Séance: François NEBOUT 
 
Membres en exercice: 27  
Nombre de présents: 18  
Nombre de pouvoirs: 4  
Nombre d’excusés: 5  
 
Membres présents : Michel ANDRIEUX, Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Gérard DESAPHY, 
Gérard DEZIER, Maud FOURRIER, Hélène GINGAST, Thierry HUREAU, Jean-Luc MARTIAL, 
Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Yannick PERONNET, Jean REVEREAULT, Gérard ROY, 
Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT 
  
 
Ont donné pouvoir : Eric BIOJOUT à Hassane ZIAT, François ELIE à Xavier BONNEFONT, Michaël 
LAVILLE à Gérard DESAPHY, Pascal MONIER à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
 
Excusé(s): Jean-Jacques FOURNIE, Bertrand GERARDI, Michel GERMANEAU, Francis LAURENT, 
Dominique PEREZ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par délégation, Pour le Président 

Le Vice-président, 

 

 

 

 

Gérard DEZIER 
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BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 27 JUIN 2024  DÉLIBÉRATION 

N°2024.06.102.B 

Rapporteur : Monsieur DEZIER 

REHABILITATION DES LOCAUX SITUES 2 RUE JEAN MERMOZ A ANGOULEME - 
VALIDATION DU PROGRAMME 

 

 

 

                 

 
Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 

ODD 11 : Rénovations durables, Valorisation du patrimoine 

 
 

Suite au déménagement de la SPL GAMA dans les locaux du 3 boulevard Artigalas à 
Angoulême, les locaux actuels de GAMA vont pouvoir être réinvestis par les services de 
GrandAngoulême (au R+1, R+2 et R+3). Cette installation sera possible après un 
désamiantage des 3 étages et des travaux de réaménagement.  

 
Les locaux se situent 2 rue Jean MERMOZ. 
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Le scénario envisagé serait le suivant : 
 

R+1 = 71 m²/5 agents 

 
 

R+2 = 71 m²/6 agents 
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R+3 = 18,40 m²/2 agents 
 

 
 
 

L’estimation de l’enveloppe travaux est de 98 544 € HT (hors taxe des travaux, hors 
désamiantage (à chiffrer).  

 
 
Je vous propose : 
 
DE VALIDER les éléments essentiels du programme de l’opération de réaménagement 

des locaux situés 2 rue Jean MERMOZ à Angoulême.  
 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne habilitée, à signer les 

documents concernant les procédures d’urbanisme. 
 

 
 

Pour : 22  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 
 

 
 
 




